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POINT 9 DE L'ORDRE DUJOUR

Discussion générale (suite)

1. M. RAHMAN (Malaisie) [traduit de l'anglais] : C'est
pour moi un honneur de me trouver pour la première fois
ici, à cette tribune, avec l'insigne privilège d)voir, Madame,
à vous présenter mes félicitations à l'occasion de votre
élection à la présidence de cette auguste assemblée. Votre
élection à ces hautes fonctions est un hommage rendu à une
dame qui, au cours de sa carrière de diplomate, a su
apporter une contribution durable et remarquable à
l'oeuvre accomplie par les Nations Unies.

2. Avant œaller plus loin, j'aimerais; en union avec les
autres orateurs exprimer mes condoléances émues à la
délégation du Guatemala pour la mort soudaine d~ son
ministre des affaires étrangères, M. Arenales, qui a servi
cette organisation et ses institutions spécialisées, avec
dévou~ment, en de nombreux domaines, et qui a vu sa
carrière ~ouronnée par sa désignation à la présidence de la
vingt-troisltme session de l'Assemblée générale, apportant à
ces fonctions un nouvel éclat.

3. Je voudrais aussi saisir cette occasion de rendre le plus
chaleureux hommage au Secrétaire général, U Thant, qui a
montré, dans son importante charge et ses tâches difficiles,
une habileté rare, un grand "courage et une vision de l'avenir
qui sont une source de réconfort et d'encouragement pour
nombre d'entre nous au sein des épreuves et des tribulations
du monde d'aujourd'hui.

4. J'arrive ici presque directement de la Conférence
islamique au sommet qui s'est tenue à Rabat du 22 au 25
septembre 1969 et qui marquera dans l'histoire, et
j'aimerais souligner devant l'Assemblée lie sens et les
conséquences de cette réunion. Cette conférence a été la
première de son espèce: chefs d'Etat et de gouvernement et
autres représentants de pays musulmans s'y sont retrouvés
pour discuter de sujets d'intérêt commun. Ces sujets de
préoccupation commune étaient l'invasion de la Palestine
par Israël, compromettant ainsi le statut de la ville sainte de
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Jérusalem et, par la suite, la ville étant sous contrôle
israélien, le sacrilège commis envers la mosquée Al Aqsa qui
a provoqué un sentiment de colère et d'hurrJliation chez
tom les musulmans.

5. La réunion de cette conférence, à laquell~.1es dirigeants
musulmans se sont rendus, venant de très loin et n'ayant
reçu qu'un préavis assez court, a témoigné de la grave
inquiétude qu'éprouve le monde musulman tout entier
devant la situation au Proche-Orient. On peut donc dire que
le statut et l'avenir de la cité sainte de Jérusalem ne sont
plus désormais sujet de litige entre Israël et la Jordanie
seulement, ni même entre Israël et les Etats arabes; c'est un
sujet d'inquiétude profonde partagée par tous les musul
mans à travers le monde. Ce sont cette émotion générale et
la pression de l'opinion publique musulmane qui ont amené
à Rabat les différents chefs d'Etat et de gouvernement et
autres représentants. Ce qui s'est passé au Proche-Orient est
une affaire qui devrait sérieusement retenir l'attention des
puissances mondiales, car tôt ou tard, si une solution n'est
pas trouvée, cette situation peut jeter tous les pays
musulmans dans le coI\flit car les musulmans considèrent
l'occupation par la force de Jérusalem comme une humilia
tion et une insulte àleur religion.

6. En conséquence, les musulmans ont, partout dans le
monde, ressenti devant cette situation un vif sentiment de
honte et de tristesse. La perte de la ville fut rendue d'autant
plus cruelle par l'acte sacrilège de vandalisme commis
contre la sainte mosquée Al Aqsa, dont les musulmans
tiennent Israël pour responsable, bien que ce soit un
étranger que l'on ait aècusé du crime. Il faut dire que la
mosquée Al Aqsa est au troisième "rang des plus saintes
mosquées du monde musulman et que c'est l'endroit vers
lequel se dirigèrent lé Saint Prophète et ses disciples~ lors du
premier Kiblat. Il n'est aucun musulman qui ne la considère
avec le sentiment du plus profond respect. n est donc
compréhensible que partout les musulmans aient été pro
fondément affectés par les événements du Proche-Orient.
C'est pourquoi, à moins que les Nations Unies ne prennent
des dispositions sévères pour faire appliquer leurs décisions...
la pression de l'opinion publique dans le monde musulman
conduira certainement à une explosion et forcera les
dirigeants musulmans à prendre une décision énergique qui
pourrait avoir de graves conséquences pour la paix mon
diale. Israël aurait alors à compter non seulement avec les
Arabes mais avec tous les musulmans.

7. Les résolutions adoptées à la Conférence de Rabat sont
vraiment marquées par la modération et ie sens politique.
Mais cette modération ne devrait pas amener les autres pays
à sous-estimer l'intensité des sentiments et de l'émotion qui
se sont manifestés autour de la table de conférence. A' cet
égard, je voudrais exprimer ici la déception que j'ai
éprouvée à constater le faible écho que la presse occidentale
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a donné à la Conférence elle-même, à son déroulement et à
ses résultats. En fait, l'on ne peut s'empêcher de penser que
l'on a essayé de mhïimiser la Conférence en évitant d'en
parler dans la presse. Les chèfs d'Etat et de gouvernement,
représentants de 25 pays comptant quelque 600 millions
d'habitants, s'étaient assemblés pour discuter d'un sujet
d'importance vitale pour eux tous, et à ce seul titre la
Conférence méritait de retenir l'attention du monde et
d'éveiller son intérêt. li est extrêmement important que les
popmations des pays occidentaux soient mises à même de
comprendre la profondeur des sentiments et des préoccupa
tions des peuples musulmans. En bref, les délibérations ont
porté sur le problème de la paix ou de la guerre entre, d'une
part, les Israéliens et, d'autre part, les Arabes maintenant
soutenus par les musulmans du reste du monde.

8. Les résolutions modérées adoptées à la Conférence de
Rabat ont été prises après avoir fait l'objet de la plus
minutieuse étude de la part de toutes les nations partici
pantes. Une telle attitude a été due principalement à la
présence et aux conseils des musulmans non arabes, et je ne
puis accepter que cette conférence soit d~fmie, comme l'a
fait le représentant d'Israël - parlant du Conseil de sécuri
té -, en déclarant qu"'un tiers des membres ... sont des
Etats dont les relations diplomatiques et les préférences
sentimentales se confinent à l'une des parties dans le conflit
du Moyen-Orient" [1757ème séance, par. 160J.

9. Cependant, sur le plan des principes, les résolutions
adoptées là-bas ne laissent place à aucun compromis. Je
songe en particùlier à l'appel lancé par la Conférence aux
membres de la communauté internatio~ale pour "intensifier
leurs efforts tant sur le plan collectif que sur l~ plan
individuel pour assurer le prompt retrait des forces mili
taires israéliennes de tous les territoires qu'elles ont occupés
à la suite de la guerre de juin 1967, confonnément au
principe selon lequel l'acquisition de territoires par la
conquête mllitaire ')st inadmissible".

10. En d'autres tennes les musulmans ne toléreront pas
que les Israéliens s'approprient Jérusalem par la conquête et
ils sont détenninés à les en chasser par tous les moyens
possibles. Les quatre grandes puissances -les Etats-Unis, la
France, le Royaume-Uni et l'Union soviétique - sont donc
priées, aux termes de la Déclaration de Rabat, "de prendre
en considération l'attachement des fidèles de l'islam pour la
ville de Jérusalem et la résolution solennelle de leurs
gouvernements de lutter pour sa libération". Les grandes
puissances doivent se rendre compte de la profondeur des
convictions et des sentiments des musulmans du monde
entier en cette matière, profondeur qui montre bien que, si
l'on ne parvient pas à rendre Jérusalem à ses occupants
légitimes, une croisade pour sa reconquête sera tôt ou tard
entreprise avec ardeur. Comment, à ce moment-là, pour
rons-nous empêcher que des combats sporadiques ne se
changent en guerre sainte, avec les dangereuses consé
quences que cela entraîne pour la paix mondiale?

Il. li nous faut donc explorer toutes les issues possibles en
vue de remédier à la situation actuelle €!t de nous
rapprocher d'une solution pacifique. La Conférence de
Rabat a déclaré inacceptable tnute solution du problème
palestinien qui priverait Jérusalem du statut qui était le sien
avant juin 1967. Cela nous ramène aux résolutions
252 (1968), 267 (1969) •et 271 (1969), du Conseil de

sécurité, résolutions qui déclaraient clairement que les
mesures législatives et administratives prises par Israël et
tendant à modifier le ~tatut juridique de Jérusalem ne sont
pas valables et ne peuvent avoir d'effet sur ce statut. Si ces
résolutions pouvaient être appliquées, il en résulterait
certainement la restitution de cette partie de Jérusalem à
ses légitimes occupants. li est essentiel pour les Nations
Unies de faire appliquer leurs résolutions et décisions, sinon
celles-ci perdraient toute signification.

12. Selon le représentant d'Israël, qui a pris la parole
devant .cette assemblée, Israël serait toujours prêt à discuter
de la paix avec les Etats arabes et à négocier les conditions
de règlement de la querelle ou du différend qui les oppose
actuellement. Celui-ci a dit :

"... Je reviens répéter avec encore plus de conviction
ce que j'avais déclaré, du haut de cette tribune, aux
gouvernements arabes, en juin 1967 : vous avez choisi à
maintes reprises de nous rencontrer dans l'arène des
combats. Vous ne pouvez refuser de nous retrouver à la
table des négociations." / 1757ème séance, par. 176.J

13. Cela était fort bien dit, mais la question est de savoir si
ces mots ont un sens et traduisent l'intention arrêtée
d'Israël de signer la paix, dans l'honneur et la justice. Si
l'intention existe vraiment, qu'est-ce qui empêche les
Israéliens, pour préluder aux négociations, de retirer leurs
forces militaires de tous les territoires occupés à la suite de
la guerre de juin 1967, confonnément aux principes établis
des Nations Unies? Si Israël consentait à accepter les
résolutions 242 (1967) et 252 (1968) du Conseil de sécu
rité, ainsi que les résolutions suivantes intéressant Jérusa
lem, je suis certain que les Etats arabes accepteraient un
dialogue qui pourrRit mener à la paix.

14. La Malaisie est l'un des pays qui ont pris part à la
Conférence de Rabat et qui ont reconnu la décision des
Nations Unies de créer Israël, et elle veut faire tout son
possible pour arriver à un règlement du conflit. Mais la
Malaisie n'est pas disposée à offrir ses services alors qu'il lui
paraît évident qu'Israël, en proposant le dialogue, parle en
fait à partir d'une position de force, d'une main tenant un
fusil et de l'autre une plume, en offrant, dit-il, de signer le
traité de paix. Aucun peuple qui se respecte efqui a encore
quelque dignité ne saurait accepter de telles conditions. La
seule réponse à cette offre israélienne de pourparlers de
paix ne peut être pour les nations arabes que de se préparer
à la guerre.

15. Il est évident qu'Israël, entraîné par ses succès, ne
restituera pas de plein gré les territoires occupés - mais
peut-il les garder à tout jamais (2 millions de personnes
contre 100 millions d'Arabes et, à présent, contre la totalité
du monde musulman, uni dans sa détermination de soutenir
les Arabes)? Il peut les conserver quelque temps, mais ce
ne sera pas' éternel - et ce serait même au prix de grands
sacrifices pour eux en vies humaines et en argent -, cela est
clair. Le moment viendra où il lui faudra renoncer à ce
territoire et même davantage.

16. Les Nations Unies doivent dès maintenant prendre
position avec fenneté et faire pression sur Israël pour
l'amener à accepter les décisions adoptées à la fois par
l'Assemblée générale et par le Conseil de sécurité, et les
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grandes puissances doivent se faire un devoir de veiller à ce
que ces décisions soient exécutées. Une paix durable ne
peut être bâtie sur des machines de guerre mais seulement
sur un respect mutuel, une compréhension et une coopéra
tion entre les peuples de cette région de l'Asie qui sont
aujourd'hui aux prises dans un conflit mortel. Les Israéliens
sont-ils prêts à accepter l'hostilité des autres pays musul
mans d'Asie qui trouvent maintenant l'attitude d'Israël
contradictoire, hostile et arrogante?

17. Dans le cadre de ce que je viens de dire et gardant
présente à l'esprit l'urgente nécessité de prendre des
mesures concrètes pour sortir de l'impasse actuelle, l'idée
suivante pourrait être prise en considération: à titre
temporaire et dans l'attente d'un règlement définitif, les
Nations Unies elles-mêmes devraient exercer leur autorité et
leur juridiction sur Jérusalem. Selon le représentant
d'Israël:

"Israël ne prétend pas avoir une juridiction unilatérale
ou exclusive sur les Lieux saints de la chrétienté et de
l'islam à Jérusalem. Israël est prêt à discuter ce principe
avec ceux qui y sont traditionnellement intéressés. Il y a
toute une gamme de possibilités d'élaborer un statut pour
les Lieux saints de façon à favoriser au Proche·Orient la
paix et l'harmonie oecuménique." [1757ème séance,
par. 199.]

,

18. S'il en est ainsi, il n'y a pas de raison qu'Israël ne
puisse accepter cette proposition qui a pour principal
objectif la protection des lieux saints de Jérusalem, et de
faire en sorte que les incidents comme l'affaire de la
mosquée Al Aqsa ne puissent déclencher ni émotion, ni
hostilité, ni haine à l'égard d'aucune race. Je répète que cela
ne se fera pas au détriment du principe que j'ai énoncé plus
haut, à savoir l'évacuation par Israèl des territoires conquis
par l'agression.

19. J'espère que cette idée que j'ai avancée en toute
sincérité et modestie aura assez de poids pour influencer les
Nations Unies de façon à obtenir un plus large appui aux
résolutions déjà adoptées.

20. J'aimerais maintenant me tourner vers une région
beaucoup plus proche de la Malaisie, c'est·à·dire vers cette
région du Sud-Est asiatique qui est en train de traverser urie
période de grands changements et d'instabilité. Je pense
depuis 10i1gtemps que les pays de l'Asie du Sud·Est doivent
s'unir et travailler de concert à assurer leur sécurité, leur
stabilité et leur prospérité. En fait, dès le 4 février 1958, six
mois seulement après notre propre accession à l'indépen
dance, lors d'une visite officielle à Ceylan, je demandai
instamment et publiquement que l'on convoquât une
réunion des dirigeants du Sud·Est asiatique pour forger
l'unité de cette région. Cela se passait - m'est-il permis de
le dire? - à une époque - il y a plus de 10 ans - où le
concept de coopération régionale était peut-être moins à la
mode qu'aujouql'hui. Je dis alors que nous, pays du
Sud·Est asiatique, étions riches en ressources naturelles et
également riches en idéaux élevés de justice, de droits de
l'homme, de liberté et d'indépendance. Mais nous avions
aussi bien des problèmes communs et j'exprimai ma
conviction que notre seille façon de résoudre nos problèmes
était de nous unir, de mettre nos efforts et nos plans
d'action en commun touj<?urs plus étroitemen.t. Dans ce
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même discours, je lançai l'avertissement que, si l'isolement
des pays du Sud-Est asiatique continuait à s'accroître, le
danger serait alors pour nous d'avoir à chercherl'appui des
grandes puissances, de telle sorte que cette indépendance, à
laquelle nous attachons tant de prix, en viendrait à ne plus
signifier grand-chose. Je crois fermement que les sentiments
que j'exprimai alors gardent aujourd'hui encore toute leur
valeur; en vérité, ils ont aujourd'hui une force égale, sinon
plus grande encore.

21. A la suite de cette déclaration, mon gouvernement a
pris l'initiative d'entreprendre des consultations avec nos
voisins, ce qui aboütit à la création de l'Association de
l'Asie du Sud-Est en 1961, association comptant trois Etats
membres. Le nombre limité de ses membres et le long
intervalle de temps qui s'est écoulé avant sa formation
montraient assez les difficultés et les obstacles qui se sont
dressés sur le chemin de la coopération régionale. Depuis
lors, nous avons fait de grands progrès. En 1967, l'Associa
tion de l'Asie du Sud-Est a élargi son champ d'action et
accru le nombre de ses membres, elle porte aujourd'hui le
nom d'ASEAN, ou Association des nations de l'Asie du
Sud-Est, dont font partie l'Indonésie, les Philippines,
Singapour, la Thaïlande et la Malaisie. Je suis heureux de
déclarer qu'après une brève interruption de ses activités
- pour des raisons dans lesquelles je n'entrerai pas main
tenant - l'oeuvre de l'ASEAN avance rapidement aujour
d'hui.

22. Tous les programmes d'ordre pratique jusqu'ici dis
cu'i;~s ou entrepris par l'ASEAN sur différents plans ont
toujours été consacrés à la coopération économique, s.ociale
et cillturelle. En même temps, la Malaisie coopère d'ores et
déjà avec certains de ses voisins dans d'autres domaines.

23. Cependant, alors que notre attention et nos efforts
sont dirigés vers un développement pacifique en accord avec
nos voisins, noes devons' en même temps faire face à des
actes de terrorisme et de subversion de la part d'ennemis
décidés à ruiner nos efforts dans cette région de l'Asie, en
essayant sans relâche de semer le désordre et le trouble,
pour démolir le bon travail entrepris par nous. Ces ennemis
ont un soutien tout trouvé dans les partisans qu'ils ont au
sein même de nos territoires, partisans dont la fidélité à leur
pays d'origine en fait des instruments dévoués pour
exécuter les ordres émanant de cette source. Nous n011S

demandons avec inquiétude comment les traiter. Ds sont
légalement citoyens de notre pays, mais leurs coeurs, leurs
esprits sont soumis à une puissa!1ce étrangère; cela est une
nouvelle forme d'impérialisme qui tend à s'assurer le
contrôle des pays de l'Asie du Sud-Est par l'influence que
ces ennemis exercent aur ces traîtres. Bif.m des pays de
l'Asie du Sud-Est ont eu â souffrir, sous une forme ou sous
une autre, d'actes de subversion et autres actes de violence
perpétrés par ces ennemis. Par-dessus tout, en dehors des
troubles qu'ils causent, leurs activités nous engagent dans de
grandes dépenses d'argent, de temps et d'idées qui pour
raient être employées à des fins pacifiques, pour l'améliora
tion du bien-être des populations.

24. D yale conflit du Viet-Nam. Une situation dangereuse
est en train de se créer au Laos et sur la frontière nord de la
Thaïlande. Récemment, dans ma propre capitale, ont eu
lieu les troubles regrettables du 13 mai, dont ces mêmes
ennemis sont responsables, et, ce qui est plus grave, la
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presse étrangère - en particulier celle des pays du Common
wealth - a, 'en relatant ces incidents, fait un compte rendu
plutôt favorable à l'ennemi. Ces déclarations irresponsables
appellent le blâme et, à mon avis, pour l'infliger il n'est pas
d'endroit mieux indiqué que cette tribune.

25. Le 13 mai, il s'est passé quelque chose qui a ébrarué
notre nation et l'a secouée jusqu'en ses profondeurs; cet
événement, connu sous le nom de "Révolte du 13 mai", a
causé des pertes en vies humaines et des dégâts matériels
sans précédent dans l'histoire de notre jeune nation. Une
telle vague de violence ne s'était jamais produite dans ce
pays heureux où coexistent dans la paix et la tranquillité
des gens de races différentes.

26. A la suite de cette éruption de violence, les correspon
dants de presse étrangers se sont rendus dans la capitale,
comme attirés par un aimant. Ils partirent en masse pour les
régions troublées. Ils étaient là pour recueillir des informa
tions et les communiquer aux lecteurs de leur pays. On se
serait attendu, par conséquent, qu'ils fassent un récit exact
de ce qui se passait dans cette malheureuse ville, mais, au
lieu de cela, la plupart d'entre eux, cherchant à faire
sensation à l'étranger, ont adopté cette attitude selon
laquelle il n'est pas de nouvelles valables ~i elles ne
s'accompagnent d'histoires d'horreur, de terreur ou d'atro
cité. Ils en ont tiré tout le parti possible, semblant se
délecter de nos malheurs. Rarement un pays a eu autant à
souffrir de tant de faux rapport&, déformations des faits et
corruption de la vérité. Tous les racontars, tous les bruits
ramassés au coin des rues, propagés par des gens sans foi, et
par-dessus tout par nos ennemis, tout cela constituait pour
eux et pour les lecteurs de leur pays des informations. En
fait, dans l'ensemble, les articles émanant des correspon
dants étrangers étaient si exagérés qu'ils en devenaient hors
de proportion avec ce qui se passait. Leurs rédactions à
l'étranger montrèrent le même manque de modération en
publiant ces nouvelles; certaines même laissèrent entendre
que la Malaisie devrait être exclue du Commonwealth. En
toute loyauté, de telles relations des événements peuvent
elles être considérées comme honnêtes? Si les troubles
s'étaient prolongés pendant quelques semaines aù lieu de
cinq jours et s'ils n'avaient pu être maîtrisés, si le
Gouvernement s'était montré incompétent et incapable de
faire face à la situation, alors les gros titres de ces journaux
auraient pu se ji.18tifier. En fait, le Gouvernement a su
r,eprendre en main la situation et, trois jours après l'éclate
ment de la violence, le pire était déjà passé.

27. A l'époque où nous vivons, certains journaux font
preuve manifestement et outrageusement d'un manque
total du sens des responsabilités. Peu leur importe la vérité
concernant le sujet qu'ils traitent; tout ce qu'ils recherchent
ce sont les gros titres, et plus il y a de sensationnel, mieux
c'est. Ce fut pour moi une expérience douloureuse que de
lire des extraits d'articles parus dans les journaux et
magazines de l'étranger, car ils ont fait bien du mal à la
réputation de mon pays et au bon renom des dirigeants
chargés de l'administrer. La sympathie et l'amitié que la
Malaisie s'était acquises au cours de ses courtes années
d'indépendance ont subi un préjudice, du fait de leurs
plumes à scandale. Le tort causé à mon pays par ces articles
grotesquement exagérés, cette déformation des faits et ces
commentaires d'éditoriaux faits par des critiques assis dans
leur fauteuil à des milliers de kilomètres de nous fut

nuisible, injustifié et inacceptable. Ce fut là du journalisme
de la pire espèce, irresponsable et négligent.

28. Quand je songe à ce lamentable chapitre du journa
lisme actuel capable de publier les histoires incroyables que
nous avons dû lire sur les événements actuels, tant
mondiaux que nationaux, j'estime que bien des dirigeants
d'Asie et d'Afrique ont eu raison d'interdire leur pays aux
journalistes. La façon dont la réputation de leur pays a eu à
souffrir ou dont ils ont eu à souffrir eux-mêmes de cette
forme de journalisme est une raison suffisante pour justifier
cette décision. Ce qui est arrivé dans mon pays est un bel
exemple. Nous avons dû faire face aux dangers intérieurs
dont j'ai parlé, fomentés de l'extérieur, et le rôle joué par la
presse étrangère pendant cette période de troubles a fourni
un appl,Ü à nos ennemis et n'a fait qu'aggraverle dnal qu'ils
nous font.

29. Ce qu'il y a de plus grave c'est que les correspondants
et journalistes venaient pour la plupart de pays du
Commonwealth, dont nous sommes membre. Il y a quelque
ironie à constater qu'une nation comme la nôtre, confron
tée à une situation créée de toutes pièces par s~s ennemis,
voit ses amis se ranger de leur côté. Telle fut la situation.
Puisse-t-elle ne jamais se représenter! J'ose penser que ce
n'est pas ici un endroit mal choisi pour exprimer sa propre
inquiétude, sinon son blâme, devant ce manque du sens des
responsabilités, sens qui, j'ai le regret de le dire, a si

. malheureusement fait défaut aux auteurs des articles sur le
13 mai. Nous demandons donc la coopération de la presse
des pays amis pour nous aider en faisant preuve d'attention
et d'un jugement équilibré dans leurs relations des événe
ments.

30. Avec votre permission, je voudrais maintenant rappeler
brièvement la question de la revelJ,dication des Philippines
sur Sabah et j'ose dire que, là encore, cette situation est due
au manque du sens des responsabilités des journalistes à
Manille. L'Assemblée connaît bien cette question et les
représentants de la Malaisie ont, plus d'une fois au cours des
six dernières années, fait connaître en détail notre position.
Tout ce que je veux dire est ceci : une fois balayées toutes
les considérations d'ordre technique et les arguties pous
siéreuses, il reste le fait incontestable que la population de
Sabah a, par un processus démocratique, décidé et réaffirmé
sa décision de faire partie de la Malaisie. Ce fait a été
confinné par une aussi haute autorité que celle du
Secrétaire général lui-même et, qui plus est, en réponse à
une requête faite entre autres pays par les Philippines
elles-mêmes. Aussi, sous quelque forme ou en quelque lieu
que les Philippines veuillent maintenant exprimer leur
revendication, sauf si elles sont capables de nous expliquer
comment nous pourrions ignorer le fait simple mais
essentiel que le peuple de Sabah a exercé son droit à
l'autodétermination, il n'y a rien à ajouter sur ce sujet. Ce
qui nous gêne c'est que notre voisin, en exagérant la portée
de sa revendication, fait le jeu de nos ennemis et met ainsi
nos efforts en échec dans les différents domaine3 de la
coopération régiunale .

31. La situation existant dans cette partie du monde exige
que chacun des pays de l'Asie du Sud-Est examine de quelle
façon nous pouvons le mieux faire front aux dangers
communs. Evidemment, je n'entends pas par là qu'il soit
nécessaire de signer, entre pays du Sud-Est asiatique un

'.
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38. Nous voyons dans votre brillante élection la reconnais
sance, par la communauté internationale, du rôle croissant
du continent africain et de ses représentants authentiques
dans l'évolution des questions intéressant la paix du monde
et notre organisation. De plus, vous représentez un pays qui
défend les mêmes idéaux que le mien et avec lequel la
Haute-Volta entretient les relations les plus cordiales.
L 'histoire de votre pays, sa géographie, ses traditions, l'ont
progressivement conduit à cçmsacrer le meilleur de lui
même à la défense de la paix et à la préservation des buts et

37. Je ne voudrais pas, Madame la Présidente, passer sous
silence l'événement que constitue, pour nous autres Afri
cams, votre élection à la présidence de la vingt-quatrième
session de l'Assemblée générale des Nations Unies. Votre
election à l'unanimité à l'une des plus lourdes charges qui
puissent être assumées à notre époque est un hommage
solennel rendu, certes, à votre pays, mais aussi à vous
même, dont le dévouement, la compétenèe et la longue
expérience ont été si souvent mis au service de notre
organisation.

36. M. ZOROME (Haute-Volta) : Avec votre permission,
Madame la Présidente, mes premières paroles et mes pensées
iront, au moment où s'ouvre la vingt-quatrième session de
l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies,
vers le regretté Ministre des relations extérieures du
Guatemala, S.E. M. Emilio Arenales. La disparition tragique
de ce grand diplomate est un rude coup porté non
seulement à son pays, auquel nous ,,:::-;:primons notre
èouloureuse sympathie, mais aussI à notre organisation.
Brillamment élu pour diriger 1<"8 travaux de la vingt
troisième session, il n'a pu terminer la tâche à laquelle il
s'était si courageusement at/-té; nous tenons à rendre ici à
sa mémoire un hommage mérité.

35. Puisque nous sommes aujourd'hui à la veille du
vingt-cinquième anniversaire des Nations Unies, permettez,
Madame la Présidente, que j'exprime le voe~ que, sous votre
compétente direction, la vingt-quatrième session de l'As
semblée générale nous fasse avancer sur la voie qui mène à
la paix international, au développement économique et à
l'amélioration des conditions sociales auxquelles aspire
l'humanité depuis des temps immémoriaux. Je vous assure
du plein appui et de la coopération de mon gouvernement
dans l'accomplissement de cette tâche.

pacte multilatéral de défense. Je sais que, à bien des égards, duction à son rapport annuel et tendant à la création d'une
cela ne serait pas praticable et même, aux yeux de certains, université internationale [A/7601/Add.1, par. 196 et 197J.
ce ne serait pas à souhaiter. Cependant les pays de l'Asie du J'espère que cette idée sera exploitée~à fond parce qu'il me
Sud-Est doivent rester en contact étroit et avoir des paraît essentiel de canaliser les énergies, les idées et
consultations réciproques dans l'intérêt de notre propre l'enthousiasme de la jeunesse dans des voies constructives.
survie et voir quelle sorte d'accords ils pourraient élaborer L'inquiétude. manifestée par les jeunes d'aujourd'hui est un
pour assurer la défense de la région au cours des années 70. phénomène mondial et troublant. Il fàut lui fournir un
li y a bien des moyens de collaborer. La Malaisie coopère exutoire, tel que le service international ou le développe-
avec son voisin du.nord, la Thaïlande, en assurant conjoin- ment économique du monde. J'approuve la suggestion selon
tement la garde de leurs frontières et de la même façon laquelle l'objectif principal de cette université serait de
nous coopérons à l'est avec l'Indonésie, le long de la promouvoir la compréhension internationale, sur le plan
frontière de Sarawak, et aussi avec Singapour dans le cadre tant politique que culturel. Bien entendu, la création d'une
des accords de défense des cinq puissances. Ce sont là des université internationale ne permettrait pas à elle seule
exemples des possibilités qui s'offrent à nous pour coopérer d'atteindre cet objectif. L'université devrait mettre au point
dans notre intérêt mutuel. Je répète qu'il ne doit y avoir ni des programmes concrets et p"ositifs pour arriver à cette
plan fixe et établi ni cadre rigide pour une telle coopéra- compréhension internationale et pour diffuser ses méthodes
tion. Ce qui importe c'est que chaque pays d'Asie du et son influence dans les différentes institutions d'enseigne-
Sud-Est fasse tout son possible pour coopérer de toutes les ment de tous niveaux à travers le monde.
façons possibles avec ses voisins, créant ainsi un réseau
d'accords interdépendants dans la région, ce qui dans
l'avenir renforcerait la coopération régionale.

32. Enfin, je passerai maintenant à certains des problèmes
importants dont cette vingt-quatrième session de l'Assem
blée générale devra traiter. Ma délégation reviendra de façon
plus détaillée sur ces points particuliers mais, en raison de
leur importance ou de leur intér~t, je voudrais solliciter de
votre indulgence la permission d'y faire allusion brièvement
dès maintenant.

33. La mort du célèbre chef musulman du Cap, l'iman
Abdullah Harun, qui est mort en prison le samedi 27
septembre, après avoir été détenu plus de quatre mois en
vertu de la loi de détention de 180 jours d'Afrique du Sud,
nous rappelle une fois de plus l'inhumanité de l'ho~e

envers l'homme, conséquence de la politique de l'apartheid.
li y a longtemps que je m'élève contre cette politique
dégradante et méprisable que poursuit implacablement le
Gouvernement de l'Afriqae du Sud et j'ai pris l'initiative,
dès 1960, de demander son expulsion du Commonwealth et
l'interdiction de tout commerce avec elle. L'Afrique du Sud
doit également s'expliquer pour n'avoir tenu aucun
compte de l'Organisation des Nations Unies au sujet de la
Namibie. Puis il y a aussi la situation en Rhodésie, dont le
régime a perdu tout libéralisme et cherche à imiter la
politique raciste et inhumaine de ses voisins du sud. Je
veux, par exemple, appeled'attention de l'Assemblée sur le
fait que le Gouvernement de Rhodésie a, par voie de
proclamation, donné l'ordre au chef Rekayi et à la tribu des
Tangwena de quitter les territoires où ils vivent depuis
toujours, parce que le Gouvernement revendiquait leurs
terres pour des colons blancs. Th tels actes d'injustice
continueront à se produire tant que des sanctions efficaces
n'y auront pas mis fm. Je tiens à souligner maintenant que,
de même que la situation au Proche-Orient, la situation de
l'Afrique australe en son entier, avec toutes ses ramifica
tions, préoccupe d'autres pays que ses seuls voisins immé
diats ou même que les pays du continent africain. C'est
pourquoi j'en appelle surtout aux grandes puissances, afin
qu'elles usent de tout leur pouvoir pour désamorcer la
bombe à retardement dont le tic-tac inexorable se poursuit
avant qu'elle n'explose avec d'incalculables conséquences
pour nous tous.

34. J'aimerais, enfm, dire un mot de la proposition pleine
,j'imagination faite par le Secrétaire général dans l'intro-
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52. En effet, au terme de la première Décennie des
Nations Unies pour le développement, il est pénible de
constater qu'aucun progrès notable n'a été enregistré dans
la solution des problèmes du commerce international et du
problème particulier de la détérioration des termes de
l'échange. Nous ne devons pas rester sur l'échec de la

51. La Haute-Yolta reste convaincue que, tant que les
problèmes auxquels font face les pays en voie de développe
ment ne seront pas examinés avec l'objectivité et la sérénité
nécessaires, la communauté internationale vivra sous le
régime de l'insécurité, avec tout ce que cela comporte de
menaces à la sécurité de chacun de ses membres, en
attendant un embrasement général.

50. C'est le moment de souligner ici, eu égard à l'impor
tance que nous accordons aux problèmes économiques en
général, les problèmes sérieux qui se posent aux pays en
voie de développement dans l'édification d'une économie
moderne,

48. Nous saisissons cette occasion pour renouveler nos
remerciements et rendre un hommage spécial à tous les
Etats et à toutes les institutions internationales qui nous
apportent leur concours dans nos efforts de développement.
Je voudrais mentionner ici l'importance de l'aide fournie à
mon pays par la France et les autres pays membres de la
Communauté économique européenne. La conception et la
mise en oeuvre de cette aide constituent un exemple que
beaucoup d'Etats ou groupes d'Etats pourraient imiter, avec
bien entendu les adaptations nécessaires~'\

47. La Haute-Yolta est décidée à affronter d'autres
épreuves et à consentir les sacrifices nécessaires à la
consolidation de son indépendance, car le peuple voltaïque
ne pardonnerait pas à ses dirigeants si ceux-ci choisissaient
la facilité, qui consisterait à prendre le chemin de la
mendicité humiliante et de la démission nationale.

46. Je voudrais aussi noter que, pour 1968, le volume de
nos échanges extérieurs a été encourageant puisqu'il a
connu une augmentation de 15 p. 100 par rapport à l'année
précédente. Finances publiques assainies et équilibrées,
commerce en expansion sensible, horizon diplomatique
élargi: telle est la physionomie actuelle de la Haute-Yolta.
C'est une situation que mon pays est décidé non seulement
à maintenir, mais à améliorer avec, certes, le concours de
tous ses amis, mais surtout avec la conviction qu'il doit
d'abord compter sur lui-même et sur ses propres ressources.

49. Le niveau actuel du développement économique de la
Haute-Yolta, les responsabilités à court et à long terme que
nous avons à assumer, les échéances auxquelles nous devons
faire face sur le chemin de la transfonnation d'un Etat
sous-développé en un Etat moderne et pleinement souverain
contribuent tout naturellement à nous tracer les voies de
notre action extérieure.

45. Dans cette optique, une activité commerci~Je soutenue
et une politique de ~iversification des partenaires au

41. Dans ma dernière intervention du haut de cette même
tribune [1568ème séanceJ, je faisais état de la gravité des
problèmes auxquels devaient faire face les nouveaux Etats;
parmi ceux-ci, j'accordais une place spéciale à ceux ayant
trait au développement économique, base d~ l'avenir
politique de tout Etat.

40. C'est animé de ce double sentiment, certes, mais aussi
de la volonté d'apporter la modeste contribution de la
Haute-Yoltaà la solution des problèmes qui nous préoccu
pent que je voudrais exprimer les vues du Gouvernement de
la République de Haute-Yolta sur un certain nombre de
questions, examinées dans le cadre de l'orientation générale
de son action extérieure.

42. Dans cet ordre d'idées, il me plaît de souligner
aujourd'hui le fait que la secousse révolutionnaire qu'a
connue la Haute-Yolta au début de l'année 1966 s'est
avérée fmalement bénéfique. Partant d'une situation de
crise économique grave et de désorganisation administra
tive, le gouvernement actuel de la République de Haute
Yolta, avec le concours sans réserve du peuple, qui n'a pas
hésité à ac<::epter les sacrifices commandés par la nécessité
de sauvegarder notre indépendance, a su rétablir et renfor
cer les fondements de l'Etat, gravement ébranlés par une
succession d'erreurs de gestion. '. "

44. Le gouvernement issu de ce sursaut populaire a
travaillé d'arrache-pied au relèvement de l'êconomie de la
Haute-Yolta; les résultats sont encourageants. Nous avons
accordé une grande importance au développement de notre
commerce extérieur, pour le rôle considérable qu'il joue
dans le domaine du fmancement de notre développement et
aussi pour sa part prépondérante dans l'équilibre des
finances publiques.

43. La Haute-Yolta estime donc avoir tiré aujourd'hui les
leçons d'un certain nombre d'épreuves traversées depuis son
indépendance. Il y a celles qui lui ont été imposées par
l'histoire et ses péripéties; plus près de nous, il y a celles qui
lui ont été imposées par ses ennemis de tous bords. Ces
épreuves ont renforcé une prise de conscience nationale qui
a permis aux dirigeants, soucieux du bien commun et d'un
développement économique et social rapiJe, de pratiquer
une ouverture courageuse vers l'extérieur et de renforce,r la
coopération avec tous les Etats respectueux de l'orientation
nouvelle indiquée par le sursaut populaire de 1966.

39. La Haute-Volta ne peut s'empêcher d'exprimer la
déception et la crainte qui l'animent au regard des
événements qui se sont déroulés au cours de l'année 1969.
Nous sommes déçus, car ces événements n'ont pas renforcé
l'Organisation des Nations Unies. Cette déception est
d'autant plus grande que la Charte signée à San Francisco
Gemble de plus en plus atteinte, elle aussi, par la contesta
tion qui tend à mettre en cause et ses buts et ses principes.
Notre crainte vient du souci que nous avons du devenir
même de notre organisation.

des principes de la Charte des Nations Unies. Ma délégation bénéfice de l'intérêt bien compris du pays et des produc-
est convaincue que c'est animée et guidée par ces idéaux teurs sont en cours. Nous profitons de cette occasion pour
que vous dirigez et dirigerez nos travaux. souligner les courants d'échanges qui s'établissent progressi

vement entre la Haute-Yolta et les Etats de l'Europe
orientale qui, jusqu'ici, pour des raisons diverses, nous
étaient peu accessibles.
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Conférence de New Delhi1 ; pour sortir de l'impasse,
cependant, nous lançons un appel pressant aux pays
développés afm qu'ils ne se complaisent pas dans une
attitude négative et égoiste; la tendance présente des
échanges, qui leur est largement profitable, ne peut durer
indéfiniment; il faut s'attendre, â plus bu moins brève
échéance, à un sursaut des Etats victimes de cette déplora
ble situation, sursaut qui aurait les plus graves conséquences
pour la paix et la sécurité internationales. Dès lors, nous
estimons que, dans un esprit de solidarité qui doit carac
tériser notre monde devenu trop petit, il appartient aux
pays développés d'avoir la volonté politique de coopérer
avec les pays en voie de développement pour trouver des
solutions équitables aux problèmes des échanges interna
tionaux.

53. Certains Etats ont dépensé des sommes colossales,
1

représentant des centaines "d'années de budget de petits
Etats Membres, et ont fait preuve d'une énergie et d'une
volonté exceptionnelles, pour accomplir les plus grandes
prouesses techniques; l'exploit que constitue le débarque
ment des premiers hommes sur la Lune en est - s'il en était
besoin - un témoignage éclatant. Bien que nous ayons salué
en son temps cet exploit historique, nous continuons de
vivre dans la réalité quotidienne de nos difficultés écono
miques; à cet égard, nous sommes encouragés à penser que
le même effort, dont la valeur morale et humanitaire serait
infmiment supérieure, pourrait être consenti pour améliorer
le sort de millions d'êtres humains plongés "dans un cycle
infernal de souffrances. S'il en était autrement, les pays
pauvres ressentiraient avec encore plus d'amertume l'in
différence des puissances nanties à l'égard de leur misère.

54. La première Décennie des Nations Unies pour le
dévéloppement s'achève sur l'échec que nous connaissons,
l'objectif somme toute modeste de 5 p. 100 de taux
d'accroissement n'ayant pas été atteint. Nous voyons dans
ce résultat négatif l'évident manque de solidarité interna
tionale et la manifestation d'une absence tragique de
volonté politique.

55. Nous' conservons bien sûr l'espoir que les Etats tireront
les conséquences de l'échec de la première Décennie pour
faire de la deuxième un succès total. Cependant, la
non-participation de certains Etats aux préparatifs de la
deuxième Décennie nous 'inspire une crainte légitime. Nous
y voyons, pour notre part, un sujet de sérieuse inquiétude.

56. L'inquiétude se traduit aussi, pour les pays en voie de
développement, dans l'augmentation du taux d'intérêt de la
Banque mondiale, taux qui a atteint 7 p. 100. Ainsi, les
pays pauvres, déjà si lourdement endettés, vont-ils voir
s'aggraver encore le poids de leurs dettes. Nous comprenons
d'autant moins la décision de la Banque mondiale qu'en
septembre 1968 elle avait décidé qu'un effort serait fait
pour mettre davantage les institutions fmancières interna
tionales en premier lieu au service des pays en voie de
développement.

57. Les problèmes économiques ne sont pas, hélas! les
seuls auxquels nous devons faire face. Le monde est troublé
comme il ne l'a peut-être jamais été; nous croyons revivre

1 Deuxième session de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement. tenue du 1er février au 29 mars
1968. .
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les événements qui ont amené, il y a 30 ans, le déclenche
ment de la seconde guerre mondiale. Le Gouvernement
voltaïque est convaincu de la nécessité, pour la com
munauté internationale, de trouver les solutions qui s'im
posent aux problèmes brûlants du monde actuel, afm que
tous les peuples connaissent enfm la paix et la sécurité.

58. A une époque où les progrès techniques et scientifi
ques ont très largement réduit les dimensions de notre
univers, il est plus que jamais nécessaire que les Etats
sentent le désir de conjuguer leurs efforts pour la paix et le
progrès; il est plus ·'que jamais nécessaire qu'ils tournent
défmitivement le dos à la guerre et à l'intolérance sous
toutes ses fonnes, notamment l'intolérance raciale et
religieuse. Bon nombre de nos problèmes seraient plus
faciles à résoudre si les grandes puissances voulaient oublier
leurs divergences, le plus souvent nées à une époque

. révolue, qui ont lentement conduit à la division actuelle du
monde en blocs antagonistes, source de la plupart des graves
crises que nous connaissons.

59. La Haute-Volta a senti le danger de cette situation par
les_ entraves qu'elle crée dans les relations interétatiques;
c'est la raison pour laquelle nous avons cherché à élargir le
champ de nos relations, sur la base des principes d'indépen
dance, de non-ingérence dans les affaires intérieures, de
respect mutuel et de coopération économique et culturelle.
Il se confIrme de nos jours que l'interdépendance est
certainement un des moyens qui s'offre aux hommes dans
leurs efforts pour effacer le spectacle douloureux de pays
pauvres luttant désespérement pour s'arracher à leur mal
heureux destin.

. 60. Nos aspirations communes à la paix et au progrès
seraient réalisées si la communauté' internationale n'était
pas quotidiennement préoccupée par les tensions et les
affrontements qui endeuillent certaines parties du globe.
Que d'efforts gâchés dans ces luttes stériles, dont les seuls
résultats sont d~insta11er l'insécurité et la misère dans des
régions qui ne cherchent en réalité que la paix !

61. Au Moyen-Orient, la situation ne cesse de s'aggraver de
jour en'jour. 'Il faut craindre que les violations de part et
d'autre des lignes de cessez-le-feu, inévitables d'ailleurs dans
les circonstances actuelles, ne conduisent les parties à un
nouvel et violent affrontement; d'où la nécessité de trouver
une solution juste et durable à ce conflit.

62. Ma délégation est d'avis que la résolution
[242 (1967)J du Conseil de sécurité en date du 22
novembre 1967 est une base suffisante de règlement du
conflit du Moyen-Orient et que les divergences qui peuvent
naître de son interprétation - ce texte étant par ailleurs
assez clair - ne doivent pas conduire les parties à la rejeter.
Autour de l'idée que' tous les Etats de la région ont droit à
l'existence et que l'intégrité territoriale de chacun doit être
respectée, bien des compromis peuvent être trouvés pour les
autns problèmes.

63. La Haute-Volta estime que les entretiens des grandes
puissances sur cette question du Moyen-Orient 011t été un
nouvel élément positif dans les recherches effectuées en vue
de trouver une solution à la crise. Malgré leurs divergences
de vues sur la situation au Moyen-Orient et la diversité de
leurs intérêts, les grandes puissances, pensons-nous, peuvent

'li,

'...
'"

'1



• l!!I... !!IJ.,.,.,_!!l!.I!I.,!!!I!.•,If!......__;;;lI.M._.-~_...JJJ•.t.25.jJ.d.Zlll.. iIII'.llti_iMllidllli,II•.WlllAiIiMUllllitIlJlIIIS!IIliliiiiXiI.t3!!i;iilaliiiU_i2;;ZUllii.Ii;JIIU1112ilCIIXI!L!l!Il.:r=.lIi1ffilr=!..fIIJ:U&tltlIilLII.at!lq!l!.liIill'!I!LII.aw••IiIEII!lI.!!!I14iili••à!l!.k.i.J.l.JJRiiilli.iI.iJjsqii.•_iji-...i!ii!~,~"".. ~!ii_[ilïji... ]_L

8 Assemblée générale - Vingt-quatrième session - Séances plénières

..

71. Aujourd'hui, plus de 20 ans après l'adoption de la
Déclaration universelle des droits de l'homme l'intolérance,

70. Notre organisation doit montrer qu'elle est et demeure
un recours suprême pour les peuples victimes de l'injustice
et de l'oppression. Il y va de sa survie et de son prestige.
Nous sommes d'avis que ceux qui vendent des armes à
l'Afrique du Sud sont complices de sa politique, car ces
armes ne servent à rien d'autre qu'à renforcer cet Etat,
l'encourageant par conséquent à poursuivre sa politique de
défi ehvers notre organisation, sa politique de domination
sur la Namibie.

67. Nous tenons une fois de plus à dire notre indignation
et notre inquiétude devant la situation explosive créée et
entretenue en Afrique australe par les Etats colonialistes et
racistes et leurs' complices. En Rhodésie, la situation
empire: avec la complicité évidente de la Puissance
administrante, la minorité rebelle a renforcé ses positions.
Toutes les tentatives des Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies épris de paix et de liberté se sont
heurtées à l'obstacle dressé par les intérêts égoïstes de
certains Etats Membres, alliés économiques, commerciaux
et diplomatiques, directs ou indirects, des rebelles rhodé
siens. Devant cette situation, et devant l'échec évident de la
politique des sanctions, ma délégation espère que l'Assem
blée générale prendra à la présente session les mesures qui
s'imposent désormais. Mais il apparaît dès maintenant que
~e peuple du Zimbabwe, pour recouvrer son indépendance
et sa liberté, doit compter d'abord sur lui-même, faire appel
à toutes ses ressources physiques, économique;;, morales, et
continuer courageusement la lutte. Nous sommes certains
qu'avec l'aide de tous les Etats épris de paix et de liberté le
peuple du Zimbabwe triomphera.

68. Pour ce qui est des territoires administrés par le
Portugal, les autorités de Lisbonne font fi, toujours
impunément, des voeux des populations des territoires
intéressés et de ceux de la majorité de l'opinion publique
internationale. Le' Portugal n'a pas encore compris qu'il
était temps de mettre un poiht final à cette forme arrogante
de domination politique; pourtant, la décolonisation est un

. courant irréversible. Le Portugal l'apprendra à ses dépens,
nous en sommes persuadés. Il est vrai que le Portugal est
largement soutenu, dans sa politique coloniale, par des
Membres de notre organisation; mais je voudrais dire aussi
que les vaillants combattants des maquis de l'Angola, du
Mozambique et de la Guinée (Bissau) ont denière eux les
peUples d'Afrique et les Etats épris de paix et de liberté.
Pour notre part, nous saisissons cette occasion pour leur
réaffirmer notre appui sans réserve.

69. En Afrique du Sud et en Namibie, qui est victime
d'une occupation illégale, la situation, de l'avis de ma
délégation, constitue une menace imminente à la paix et à
la sécurité internationales. Les résolutions adoptées jus
qu'ici par notre organisation n'ont contribué en aucune
façon à la modifier. L'Afrique du Sud a toujours refusé de
coopérer avec l'Organisation des Nations Unies sur la
question de la Namibie; il devient alors clair que les mesures
qui l'obligeraient à se retirer de la Namibie illégalement
,occupée sont celles prévues par les Articles 41 et 42 de la
Charte.66. Nous devons aussi avoir à l'esprit le fait que le

processus de décolonisation doit être mené à son terme. Un
des plus gran~ dangers qui menacent-la paix et la sécurité
internationales réside dans la persistance, en plein XXème
siècle, de régimes fondés s1,lr la domination coloniale d'une
minorité raciste', soutenue par des forces qui se croient
occultes, mais. que chacun de nous peut parfaitement
identifier. Sur ce problème de la décolonisation, il convient
de dresser un procès-verbal de carence. 1 Èn effet, les
déceptions des ressortissants des pays coloniaux sont
amplement justifiées par le refus de f'Organisation des
Nations Unies - ou tout au moins par son impuissance à le
faire - de prendre les mesures appropriées pour assurer la
mise en oeuvre de la résolution 1S14 (XV) de l'Assemblée

64. Pour ce qui est du conflit vietnamien, autant la
Haute-Volta réprouve la poursuite de la guerre - qui
constitue un obstacle majeur à la coopération entre les
Etats de cette région et à la détente intemationale -, autant
elle regrette le fait que toutes les occasions qui se sont
présentées jusqu'à présent n'ont pas été exploitées sérieuse
ment par les parties afin de mettre un terrtle au conflit. La
conférence de Paris avait fait naître, au début, un certain
espoir. Depuis lors, elle piétine, et cela ne manque pas
d'être inquiétant pour la suite. De l'avis du Gouvernement
de la République de Haute-Volta, l'accélération du retrait
des troupes américaines pourrait créer une situation nou
velle que les parties devraient exploiter pour mettre fm au
conflit sur la 'base des Accords de Genève de 1954. Nous
continuons de penser que cette guerre doit cesser, car plus
rien ne peut justifier sa poursuite.

proposer valablement aux parties intéressées des formùles générale ainsi que de toutes les résolutions que nous avons
de règlement. Nous lançons dohc un appel à toutes les adoptées à de larges majorités.
parties intéressées afin qu'elles ne rejettent a priori aucune
voie pouvant conduire à la paix.

65. Je ne saurais passer sous silence le drame qui secoue
l'Afrique au Nigéria. Il faut déplorer l'action de ceux qui,
en dehors de l'Afrique, par une politique savamment
calculée, ont plongé l'Etat et le peuple frère du Nigéria dans
la situation actuelle. Le général Lamizana, président de la
République de Haute-Volta, disait en 1967 : Ç'Si l'Europe
est aux Européens, si l'Amérique est aux Améric'ains - ce
que personlle ne conteste - pourquoi l'Afrique ne serait
elle pas aux Africains? " La guerre civile continue de sévir,
avec son cortège dè misères etde souffrances. Nous sommes
tous ici très préoccùpés par les problèmes humanitaires
extrêmement poignarits 'lui résultent de là situation des
populations civiles. S.i nous nous sommes toujours -refusé à
prendre en ,considération ce seul aspect de la question, c'est
parce que la Haute-Vôlta' reste convaincue que la voie la
plus sûre, et peut-être même la voie la plus humanitaire,
pour parvenir à uné 'solution réellement durable, passe par
la reconnaissance de l'intégrité territoriale du Nigéria, Etat
Mémbre de notre organisation. Tout porte à croire que le
jour où l'êgoïsme des uns ef les passions des autres se
tairont, le silence des canons suivra, permettan~ la réconci
liation des frères hier désunis, et demain au coude à coude
pour l'édification d'un Nfgéria prospère. Nous lançons donc
solennellement un appel pressant à tous les Etats, particu
h~rement à ceux dont les actions ou les 'omissions peuvent
avoir quelque influence sur les 'parties, afin qu'ils contri
buent à la recherche d'une' solution dans un cadre qui ne
saurait être qu'africain.

...
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raciale demeure un fléau ,qu'il faut combattre. La situation
explosive qui règne en Afrique australe est due, en grande
partie, à la politique d'apartheid instituée par les autorités
de Pretoria. Tous les Etats doivent condamner avec sincérité
cette politique de discrimination raciale pratiquée par les
autorités de l'Afrique du Sud, et exercer sur elles le
maximum de pression pour qu'elles renoncent à cette fonne
de domination. Nous continuons de penser que la politique
d'apartheid constitue une menace pennanente à la paix et à
la sécurité internationales et que c'est dans cette optique
que notre organisation doit aborder ce problème.

72. Comme chaque année, à l'heure des bilans, nous ne
pouvons nous empêcher de nous poser la question de
l'avenir de notre organisation en tant qu'instrument de
maintien de la paix et de règlement des conflits.

73. Ma délégation note tout d'abord avec sympathie les
efforts inlassables déployés par le Secrétaire général non
seulement pour amener l'apaisement dans toutes les situa
tions de crise, mais aussi pour que notre organisation joue
pleinement son rôle.

74. Le sentiment que l'on éprouve encore de nos jours est
l'impuissance manifeste des Nations Unies; en effet, bon
nombre des décisions que nous prenons parfois à la
quasi-unanimité restent lettre morte. Durant les crises les
plus graves, l'Organisation des Nations Uniès, minée par ses
contradictions et le conflit des intérêts égoïstes, ne peut
trouver les solutions qui s'imposent. Il faut voir, dans cette
impuissance, d'une part le fait que l'Organisation des
Nations Unies ne dispose pas de moyens adéquats pour faire
appliquer les décisions qu'elle prend, d'autre part, l'attitude
de certains Etats Membres qui refusent de coopérer avec
elle, car s'il est vrai qu'en droit aucun Etat Membre ne met
directement en cause les principes fondamentaux contenus
dans la Charte, il n'en reste pas moins que les agissements
de certains Etats constituent, en fait, une négation de ces
principes. Cette impuissance de l'Organisation des Nations
Unies est, dans une large mesure, imputable à l'attitude des
grandes puissances, dont les divergences compromettent la
cohésion des Etats Membres. Les grandes puissances doivent
donc prendre conscience de leurs responsabilités et agir
dans le sens du renforcement et de l'efficacité de l'Organisa
tion des Nations Unies, c9mme le veut la Chart~; car, plus
grandes sont la puissance et l'influence, plus grandes
devraient être les responsabilités.

75. Ensuite, nous pensons que les petites puissances,
majoritaires dans la composition de notre communauté, ne
doivent pas sous-estiÏner la contribution qu'elles peuvent
apporter au renforcement de notre organisation. Principales
victimes de la décadence qui frappe les Nations Unies, les
petites puissances doivent conjuguer leurs efforts et faire
appel à toutes les possipilités qu'offrent les contacts et les
rapports bilatéraux pour attirer l'attention des grandes
puissa..n.ces sur les dangers que présente la paralysie des
Nations Unies.

76. Pour notre part, nous continuons de mettre notre
espoir dans l'Organisation. Malgré ses faiblesses et ses
vicissitudes, elle demeure un instrument indispensable de
coopération et un lieu privilégié de rencontres et de
concertation dans les moments les plus difficiles. Chaque
Etat Membre doit faire ,un_ effort sur lui-même, en même

temps que les peuples doivent se pénétrer de l'idée que leurs
destins sont indissolublement liés et que le progrès et la
paix passent par la coopération. Ni la guerre ni la défense
des intérêts égoïstes au mépris des principes de la Charte ne
feront progresser les solutions des problèmes qui nous
assaillent. Mais si au contraire les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies se montrent capables de
s'engager dans la voie de la coopération et la solidarité
agissante, prenant ainsi comcience de la communauté de
leurs intérêts et de l'unité de leur destin, alors tous les
espoirs seront permis, car les progrès de la science et de la
technique, s'ils sont raisonnablement exploités, peuvent
assurer à tous les hommes de notre planète un meilleur
devenir.

77. La République de Haute-Volta est prête, pour sa part,
à apporter sa modeste contribution à toute initiative, d'où
qu'elle vienne, susceptible de conduire à la paix, à la
sécurité internationale et au progrès de l'humanité. Nous
fonnulons des voeux ardents pour le plein succès des
travaux de la vingt-quatrième session de notre assemblée.

78. M. BAROUM (Tchad) : Permettez, Madame la Prési
dente, que dans cette grande enceinte les premiers mots et
la pensée de la délégation tchadienne soient pour Emilio
Arenales, président de la vingt-troisième session de l'As
semblée générale, qui n'est plus mais qui, pour notre pays,
demeure un grand militant de l'Organisation des Nations
Unies et, pour le Guatemala, un homme d'Etat que les siens
pleureront longtemps encore.

79. L'année dernière, lors de la brève rencontre qu'il a eue
avec ie Président de la République du Tchad, ici même, au
Siège des Nations Unies, M. Arenales avait insisté avec une
vivacité polie sur le rôle déterminant que peuvent jouer les
chefs d'Etat et de gouvernement pour assigner à notre
organisation des fonctions réellement exécutives et efficaces
dans la plupart des nombreux domaines qui lui sont
attribués par la Charte signée à San Francisco. Sa pensée
était alors comprise par la délégation tchadienne comme un
appel lancé aux chefs d'Etat en général et à ceux des
grandes puissances en particulier.

80. En ces temps de confusion et de désordres entretenus,
vous ne pouvez mesurer, Madame la Présidente, la satisfac
tion et la fierté qu'éprouvent le Gouvernement et le peuple
du Tchad à vous voir élevée à la présidence de la
vingt-quatrième session de l'Assemblée générale des Nations
Unies. L'honneur que vous a prodigué la quasi-unanimité
des membres de cette assemblée en vous élisant est un
témoignage de sympathie et de solidarité que les nations,
petites et grandes, rendent à toutes les femmes de la Terre;
toutes les femmes, dis-je, qui ont payé de leur sueur, de leur
sang, de leur vie, de leur jeunesse, le triomphe de la vie sur
notre planète. Aujourd'hui, Madame, on ne peut faire
mieux, pour symboliser tous les sacrifices des femmes de
tous les continents, de toutes les nationalités, de toutes les
races, que de choisir une des femmes panni les plus
vaillantes, une fille de cette Afrique qui a connu cinq siècles
d'humiliation, d'exploitation et d'esclavage et dont une
partie encore, à l'heure où je parle, est enselTée dans un
système d'oppression et d'assassinat qu'aucune histoire
n'osera un jour décrire entièrement.

81. S'il est vrai, Madame la Présidente, que vous repré
sentez dans vos fonctions actuelles toutes les femmes de
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94. Au Viet-Nam, un pas important a été franchi: c'est
celui qui a donné lieu aux négociations actuelles de Paris.

93. Au Moyen-Orient, un point sombre semble se dessiner
qui pourrait entraîner les forces que j'ai évoquées ci-dessus
dans une confrontation sans retour, si les nations déten
trices de grands moyens ne trouvent pas les éléments d'une
paix équitable pour tous, surtoût que leurs intérêts sont
impliqués dans cette lutte interminable. La résolutiol1
[242 (1967)j du Conseil de sécurité en date du 22
novembre 1967 aurait pu déjà porter des fruits.

92. Si la délép1.tion du Tchad insiste sur la question du
désarmement, c'est pour éviter justement que l'arbre ne
nous cache la forêt. Les points les plus "chauds" du globe
ne sont en réalité que des champs pour tester les annes
nouvelles-ou-pour mettre sur pied une stratégie qui, au dire
des uns et des autres, est toujours défensive. C'est dans ce
cadre que l'Europe doit étudier le problème fondamental de
sa sécurité à moyen et long terme; la paix dans le monde en
dépend.

91. Notre voeu le plus cher est que les négociations dans
ce domaine primordial reprennent, et dans les meilleurs
délais. Le travail des comités techniques est trop lent.
L'Assemblée doit relancer les négociations. C'est pourquoi
les questions intitu1ées "Renforcement de la sécurité
internationale" et '.'Question du désarmement général et
complet" sont bien à leur place à l'ordre du jour de cette
assemblée.

90. Il y a des faits réels avec lesquels notre monde doit
vivre: ce sont les armes nucléaires, les armes bactériologi
ques, les armes chimiques, et leurs vecteurs. En ce début du
mois d'octobre 1969, l'humanité se résign~rait-elle au
suicide collectif?

"Dan[\ une telle compétition, la "supériorité" est une
illusion, et cette illusion ne peut que conduire à une
surenchère, chaque camp renforçant sa capacité nucléaire
afm d'égaler ou de dépasser celle de l'aut!e, jusqu'à ce que
la course s'achève par une catastrophe sans nom pour
tous." [A/7601/Add.l, par. 28.]

crainte, d'insécurité, de déc~ption, et il dit 'avec précision ce
que nous pensons déjà:

89. Les jeunes nations, dans les conjonctures actuelles, ne
peuvent s'accommoder de "l'équilibre de la terreur". TI
serait plus juste de parler d'une "névrose" du monde et,
comme telle, encore réversible. Je me suis permis cette
expression, car une puissance nucléaire est née qui n'est pas
membre de l'Organisation des Nations Unies. Elle repré
sente déjà une inconnue de cet "équilibre de la terreur".

88. Les esprits les plus optimistes parlent de l'équilibre de
la terreur. Ils croient que les bombes qui sont perfec
tionnées et accumulées chaque jour avec leurs vecteurs
n'exploseront jamais. In vivo? la terreur n'a jamais constitué
un équilibre, surtout que la terreur est un élément
essentiellement subjectif qu'aucune arme ne peut exacte
ment mesurer. Il vaudrait mieux pour l'humanité qu'elle
sache clairement que, dans l'état actuel des chose~, il y a
plus de neuf chances sur 10 pour que ces armes terribles
soient utilisées un jour dans un conflit d'hégémonie.

85. Tout à l'heure, j'ai évoqué la complexité des pro
blèmes auxquels notre assemblée et notre organisation
auront à faire face. Mais, de tous ces problèmes, il y en a un
qui constitue pour nous tous le noeud gordien: c'est le
problème de la course aux armements de toute sorte, ainsi
que l'amélioration des vecteurs d'armes de destruction
massive. Il n 'y a aucune honte pour la délégation tèha
dienne à répéter un millier de fois la même vérité, lorsque
nous constatons que le rejet de l'application de cette vérité
risque de créer des traumatismes irréparables et des lésions
irréversibles dans le milieu cosmique qui est le nôtre.

86. La vérité, aujourd'hui plus qu'hier, c'est qu'il faut
arrêter la course aux armements, et que cela est possible.
Lorsque la course aux armements sera arrêtée, comme
prélude à d'autres progrès dans le domaine du désarmement
universel, alors les premiers pas de l'homme sur la Lune
signifieront un bond sans précédent pour l'espèce humaine
et auront toute leur portée dans notre évolution prochaine.
Cependant, la délégation tchadienne tient à rendre un
hommage mérité à toutes les équipes d'ouvriers, de techni
ciens qualifiés, d'hommes politiques, qui ont donné une
nouvelle dimension réelle et matérielle à notre conception
du monde par la réussite des cosmonautes américains.

87. C'est avec une lueur d'espoir qu'au mois de juillet
1968 le Tchad a signé le Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires [résolution 2373 (XXII)}. Da..'1.s l'introduc
tion à son rapport annuel, le Secrétaire général est sur ce
point pius pessimiste que l'année dernière. Il y parle de

83. Madame la Présidente, soyez assurée que le Tchad se
trouvera sans cesse à vos côtés, avec ses très faibles moyens,
lorsqu'il s'agira de faire quelque chose pour la paix. Car sans
la paix, comment nos jeunes sociétés croîtront-elles nor
malement?

84. Nous sommes d'autant plus fermes dans cette convic
tion que la paix est la seu1e et vraie issue pour notre espèce.
Et c'est avec une grande sympathie que nous suivons les
efforts déployés chaque jour par U Thant, secrétaire général
de l'ONU, pour essayer, par-delà les situations complexes,
de trouver une accalmie - sinon un début de solution - à
certaines de nos préoccupations les plus immédiates. Pout la
jeunesse de mon pays, le Secrétaire général personnifie le
courage, symbolise la paix et représente les Nations Unies.

notre planète, c'est que vos mérites personnels ont joué un
rôle certain. Fille d'une des premières nations noires du
monde, le Libéria, vous êtes parmi les grands pionniers de
l'Afrique d'aujourd'hui; je veux parler de toutes ces nations
d'Afrique qui sont venues grossir, depuis moins de 20 ans,
le nombre des nations libres de notre planète. Votre
expérience est bien connue et la délégation tchadienne vous
fait confiance. La République du Tchad fera de son mieux
pour vous aider dans votre lourde charge.

82. En effet, c'est une lourde tâche que celle que vous
assumez, Madame la Présidente, au moment où sont faits du
haut de cette tribune tous les diagnostics concernant le mil
dont souffre l'humanité. Les remèdes possibles y sont
également évalués, mais personne ne veut faire le premier
pas, car la confiance semble avoir quitté définitivement la
communauté des hommes.
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"Plusieurs fois, au cours de l'histoire, d,es nations
occupant le haut du pavé, incapables de tenir le gouver
nail de leur raison, ont entraîné dans de folles et
dangereuses aventures l'humanité entière uniquement
pour satisfaire les caprices de leur orgueil ou de leurs
passions. Le génie même dont elles furent douées ne leur
fut pas d'une lumière suffisante, car elles l'ont considéré
comme un instrument pour dominer plus facilement les
autres." [1684ème séance, par. 16.]

106. Dans tous les cas, tous nos pays -je parle de
l'Afrique -, ayant hérité de frontières artificiellement
tracées par la colonisation, ne peuvent se payer le luxe de
devenir la proie des vautours par le biais de la sécession. La
paix au Nigéria, comme aujourd'hui au Congo, sera la paix
de l'Afrique et, partant, du monde. Amis de l'Afrique,

3 Comité consultatif de l'OUA sur le Nigéria. '-

104. Même le Tchad, dont les manuels dassiques de la
colonisation disaient qu'on n'y trouve que ''vents et sable",
ce Tchad n'est pas épargné. Et c'est encore le Président de
la République du Tchad qui, à la même tribune, a déclaré
l'année dernière, en parlant du Tchad:

"Cette république, vue à travers une certaine presse, est
assez mal connue; elle a ses détracteurs qui l'affublent de
toutes les épithètes les plus fâcheuses." [Ibid., par. 34.]

Malgré les··discrédits et les mensonges orchestrés, le Tchad
continuera dans la voie du progrès et maintiendra une
politiql.;le de paix et de bon voisinage.

103. Ainsi donc, le néo-colonialisme et l'impérialisme
peuveut être endigués si nous le voulons. Tout dépend,
comme nous l'avons vu, de la volonté humaine. Mais au lieu
de cela, nous assistons à la manifestation de la volonté de
certains tenants des intérêts étrangers de mettre le feu à
cette Afrique à peine sortie de ses cauchemars millénaires.

105. Au Nigéria, la guerre civile engendre les grandes
souffrances que nous savons. Mais les dirigeants tchadiens
sont également ~u courant des efforts déployés par le
Gouvemement fédéral pour épargner et aider les popula
tions civiles de la région du Nigéria occupée par les
sécessionnistes. Cette guerre civile, si elle était restée
effectivement une affaire entre Nigérians, n'aurait pas
connu ce long déroulement. Mais les implications des
intérêts étrangers au Nigéria n'ont pas permis au Comité ad.
hoc de l'Organisation de l'unité africaine3 de travailler avec
objectivité et efficacité pour la paix.

102. Concernant le rôle que pourraient jouer les grandes
puissances dans nos sociétés actuelles, en bien comme en
màl, le Président de la République du Tchad a déclaré
l'année dernière, du haut de cette même tribune, le
7 octobre 1968 :

101. Mais, à la vérité, malgré les désirs sincères des
Africains de créer une société nouvelle progressiste, juste et
reconnaissant à tout homme le droit de travailler, de vivre,
de s'instruire, le néo-colonialisme déploie à nouveau ses
forces rétrogrades. Tout est mis en oeuvre pour faire é(~hec

aux tentatives unitaires de l'Afrique, et cela dans tous les
domaines.

1781ème séance - 7 octobre 1969

98. En Namibie, le problème reste entier et nous nous
demandons quelle solution les grandes puissances entendent
proposer pour que l'Organisation des Nations Unies re
prenne la tutelle de cette partie du patrimoine. africain pour
la conduire à l'indépendance.

Mais la mort frappe encore aveuglément au Viet-Nam. Il
faut que le peuple vietnamien, dont la souffrance n'a que
trop duré, choisisse son mode de gouvernement; cela ne
diminuera en rien la puissance des uns et des autres.

2 Distribué ultérieurement sou~ la cote A/7754.

99. En ce qui concerne l'apartheid, cette monstruosite
engendrée par une société dite civilisée en Afrique du Sud,
la position du Tchad n'est que trop connue. En outre, le
Tchad a fait sien depuis quelques mois le Manifeste sur
l'Afrique "australe2 dont notre délégation se permet de
reprendre dans cette assemblée le paragraphe 7, que je cite :

"Nos objectifs en Afrique australe découlent de notre
attachement à ce principe d'égalité humaine. Nous ne
sommes pas hostiles à l'administration des Etats de cette
région parce qu'elle est assumée et contrôlée par des
Blancs. Nous nous opposons à cette administration parce
qu'elle représente un système de contrôle minoritaire
fondé sur des doctrines d'inégalité humaine. Nous oeu
vrons pour le droit des peuples de ces territoires à
l'autodétermination et pour instaurer dans ces pays un
régime qui connaît l'égalité de tous les citoyens."

M. Dugersurell (Mongolie), vice-président, prend la prési
dence.

100. C'est dire que l'Afrique désire ardemment l'indépen
dance dans le respect strict du droit des peuples à
l'autodétermination, afin de participer à l'oeuvre de paix.
Elle ne veut pas devenir un sujet de heurts, de violence, de
haine, voire de guerre. Or, c'est ce qu'il faut craindre si
aucune évolution n'intervient dans la situation en Afrique
australe.

95. Quant à l'Afrique, elle continue à vivre un colonia
lisme sans nom dans les colonies portugaises. La délégation
tchadienne demande aux grandes puissances alliées du
Portugal, qui aident et soutiennent ce pays, d'aider l'Orga
nisation des Nations Unies à appliquer rapidement le
principe de la décolonisation dans ces territoires.

96. Les peuples africains actuellement colonisés ne deman
dent qu'à exercer leur droit à l'autodétermination. Les
terres africaines de 1'Angola, du Mozambique, de la Guinée
(Bissau) peuvent recueillir en leur sein les futurs citoyens
africains originaires du Portugal ou d'ailleurs, mais ne
peuvent constituer des provinces d'outre-mer du Portugal.
Nous lançons une fois encore un appel pressant aux alliés
du Portugal, qui peuvent l'aider à entendre raison avant
qu'il soit trop tard pour qu'un dialogue humain s'instaure
en Afrique.

97. La Rhodésie d'Ian Smith est une création voilée du
Royaume-Uni, dont il aura un jour à se repentir, car l'on ne
viole pas impunément les droits de l'homme, même si le
peuple du Zimbabwe n'a pas atteint le degré d'évolution
nécessaire. Nous pensons que les profits immédiats sont les
seules raisons de cet aventurisme du Royaume-Uni.
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aidez-nous pour la paix. C'est la guerre civile qu'il faut
arrêter.

107. Chaque année, les rapports des Nations Unies ne
cessent de mettre l'accent sur l'écart toujours croissant
entre nations riches et pauvres. Tout a été ici tenté pour
convaincre les plus nantis de montrer plus de générosité.
Bien que cette situation contienne peut-être en germe un
fléàu pour l'humalùté, les pays développés n'entendent den
concéder de substantiel dans le cadre de la solidarité
universelle. Malgré cela, le Tchad croit fermement à la
coopération internationale. Le Programme des Nations
Unies pour le développement vient de s'installer dans notre
pays. Quelques études et projets sont en cours de réalisa
tion.

108. Bien que peu d'espoir semble transpirer de l'intro
duction du Secrétaire général à son rapport annuel, la
République du Tchad souhaite que la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement soit bien meil
leure que la première et approuve la création d'un centre
d'information économique et sociale comme appui néces
saire à cette deuxième décennie [voir A/7601 jAdd.l,
par. 85J.

109. Maintes fois, la délégation de la République du Tchad
a eu l'occasion d'exprimer dans cette assemblée son
attachement indéfectible à l'Organisation des Nations
Unies, malgré l'habitude qui commence à s'instaurer de
traiter les brûlants problèmes de notre planète en dehors et
en marge de notre organisation. Une fois de plus, mon pays
renouvelle S8 foi profonde et toute sa confiance en
l'Organisation des Nations Unies.

110. M. AL-JABEl<. (Kowei't) [traduit de l'anglais4J : Je
suis très heureux d'offrir mes félicitations -' ~1. Présidente
pour son élection à l'unanimité à la présidence de la
vingt-quatrième session de l'Assemblée général~. C'est un
juste hommage rendu à la lutte pour l'émancipation des
femmes en Afrique et en d'autres régions du tiers monde. Je
voudrais également la féliciter pour la façon dont elle dirige
les débats de la présente session, faisant ainsi la preuve de sa
compétence et de son habileté.

111. Je désire aussi rendre hommage à la mémoire de
M. Emilio Arenales qui fut le Président de la vingt-troisième
session de l'Assemblée générale. Nous avons tous été
frappés par sa disparition prématurée qui est une perte pour
son pays et son peuple.

112. Parmi toutes les questions internationales qui figu
rent à l'ordre du jour de cette session de l'Assemblée
générale, aucune ne touche Koweit aussi profondément que
celle qu'il est devenu habituel d'appeler la "crise du
Moyen-Orient".

113. Cette préoccupation particulière n'est pas seulement
provoquée par le fait que cette question met en cause
l'existence, la survie et tout le sort d'un peuple arabe -les
Palestiniens - ainsi que l'intégrité territoria1.ç: de trois Etats
arabes contigus à la Palestine et dont certaInes régions se
trouvent actuellement sous l'occupation israélienne. Outre

4 L'orateur s'est exprimé en arabe. La version anglaise de sa
déclaration a été communiquée par la délégation.

les liens nationaux qui nous unissent aux peuples et aux
Etats en cause, notre préoccupation particulière a un autre
motif. On trouve réunis dans la crise du Moyen-Orient, liés
entre eux et agissant les uns sur les autres, tous les éléments
que l'on rencontre dans les problèmes internationaux
actuels qui subsistent.

114. En premier lieu, le lourd fardeau du colonialisme, qui
continue de peser lOurdement sur certaines régions du
monde, est ressenti au Moyen-Orient. La crise du Moyen
Orient est, en effet, sous l'un de ses aspects une crise
coloniale où le colonialisme apparaît clairement dans toutes
ses manifestations classiques: occupation de la terre
d'autrui, esclavage de ses habitants, exploitation de ses
ressources et introduction de peuplements étrangers sur son
sol. La seule différence entre les sequelles d'un colonialisme
qui ne veut pas mourir que l'on rencontre enëore dans
certaines zones non encore purifiées et la présence coloniale
d'Israël depuis 1967 sur le sol de trois Etats souverains
membres des Nations Unies est la suivante : la présence
coloniale d'Israël s'est réalisée à une époque où la cons
cience du monde civilisé a entièrement rejeté la logique du
colonialisme et où la communauté internationale a établi un
autre système international qui repose sur le principe
anticolonial que la charte de Ja décolonisatjon appelle "le
principe de l'égalité d~s droits et de l'autodétermination de
tous les peupless ". Rien ne peut être pire que le colonia
lisme qui refuse de moudr à l'époque de la liquidation du
colonialisme, sauf celui qui naît au moment où triomphe la
décolonisation.

115. En second lieu, le racisme, dont certaines régions du
monde souffrent encore, fait aussi sentir son influence dans
la crise du Moyen-Orient, laquelle, dans l'une de ses
manifestations, est une crise provoquée par l'existence d'un
régime raciste, raciste dans sa doctrine, raciste dans son
inspiration et raciste dans son programme et son action. La
base même du sionisme c'est l'appel lancé aux Juifs du
monde entier de se mettre à part des autres en quittant les
pays dont ils sont les ressortissants et dans lesquels ils vivent
et de se réunir entre eux, s'isolant dans un pays qui
deviendrait ''juif' par le déplacement de la population
autochtone non juive. C'est pourquoi le programme et la
politique d'Israël ont été racistes dans leur inspiration et
leur application pratique a révélé les traits bien connus du
racisme, sans excepter la haine raciale, la ségrégation et
l'isolement raciaux, la croyance à une supériorité raciale
intrinsèque, tout cela donnant naissance au droit d'imposer
une suprématie raciale et d'appliquer la discrimination
raciale dans tous les domaines.

116. En troisième lieu, la crise du Moyen-Orient reflète
certaines formes de conduite internationale qui ont été
désavouées par le monde civilisé. Ces formes de conduite
constituent dans leur intégralité une attitude qui ne
mAnerait qu'au chaos général et au trouble perpétuel si elle
était adoptée par tous les Etats dans leurs relations
internationales. Je vais maintenant exposer à titre d'exem·
pIe trob aspects de l'attitude d'Israël. D'abord, une viola
tion claiœ et insensée de certaines règles établies du droit
international public qui sont également des principes
fondamentaux de la Charte; le premier de ces principes est

5 Voir la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux .peuples coloniaux [résolution 1514 (XV)].
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celui selon lequel on ne peut accepter l'appropriation d'un
territoire par la guerre ou la conquête militaire. Ce principe
a été réaffirmé à quatre reprises par le Conseil de sécurité au
cours des deux dernières années. Néanmoins, Israël a en fait
officiellement annexé une partie des territoires conquis
militairement en 1967. na entrepris dans d'autres régions
de créer des situaticns nouvelles qui ont pour but, comme
les dirigeants israéliens l'ont clairement et franchement
expliqué, de provoquer de nouveaux "faits accomplis" dont
la fm ultime serait de rendre l'annexion de ces régions par
Israël inévitable et irrésistible.

117. La détermination d'Israël de conserver, quoi qu'il
arrive, au moins une partie des régions conquises militaire
ment qui appartiennent aux territoires de trois Etats arabes,
Membres de l'Organisation des Nations Unies ne constitue
plus un secret. Aucllil sophisme, aucune jonglerie verbale, si
habiles que soient certains porte-parole d'Israël, ne peuvent
masquer les faits suivants: le fait de conserver toute partie
des territoires conquis militairement est une annexion, quel
que soit le prétexte avancé ou le vocable employé. Une telle
annexion représente une violation flagrante d'un principe
fondamental de l~ Charte des Nations Unies et du droit
il1temational réaffilmé à maintes reprises par le Conseil de
sécurité. Enfin, une semblable annexion entachée d'illéga
lité est en réalité une application du principe de l'expansion
territoriale par la violence, principe qui est un élément
inhérent du programme sioniste-israélien.

118. Deuxièmement le respect des conventions et des
traités internationaux dont on est signataire, l'application
de leurs dispositions et l'exécution des obligations qui en
découlent sont des éléments essentiels du comportement
d'un Etat civilisé. Cependant au cours des deux ans et
quatre mois qui .se sont écoulés depuis qu'Israël occupe
militairement des territoires appartenant à des Etats arabes,
le monde a constaté qu'Israël refusait continûment, obstiné
ment d'appliquer la Convention de Genève de 1949 relative
à la protection des personnes civiles dans les territoires
occupés dont Israël et les trois Etats arabes intéressés au
premier chef sont signataires. Bien que l'Assemblée
générale, le Conseil de sécurité, le Conseil économique et
social, la Commission des droits de l'homme et la Confé·
rence sur les droits de l'homme aient tous rappelé à Israël
les obligations contractées par lui en raison de la Conven
tion et qu'ils l'aient prié, en pas moins de 11 résolutions
officielles adoptées depuis juin 1967, d'en respecter les
dispositions, Israël a persévéré dans son mépris de cette
convention en refusant de l'appliquer dans la circonstance
présente et en violant ouvertement certaines de ses disposi·
tions les plus importantes.

119. C~hL.n'a pas été le seul exemple du mépris témoigné
par Israël envers les accords internationaux qu'il a signés.
Au contraire, le sort du Protocole de Lausanne et des
quatre Conventions d'armistice général de 1949 prouve de
façon éloquente qu'Israël a généralement montré peu
d'hésitation à abroger unilatéralement les accords interna
tionaux, les mettant en pièces à son gré comme s'il s'agissait
de bouts de papier sans valeur.

120. Troisièmement, la violation insensée des règles fonda·
mentales du droit international et la rupture continuelle des
accords intemationaux s'accompagnent naturellement de
mépIis pour les résolutions adoptées par les organes de

l'Organisation des Nations Unies et @ leur inobservation.
Israël est allé jusqu'à mener une campagne réglée contre
l'Organisation des Nations Unies et ses principaux organes
coupables d'avoir adopté certaines de ces résolutions, même
dans les cas où l'unanimité avait été obtenue.

121. Les diIigeants israéliens ne font preuve d'aucune gêne
devant le manque éclatant de logique des attaques officiel·
les israéliennes contre l'autorité de l'Organisation des
Nations Unies et le mépris i::ontinu d'Israêl pour les
douzaines de résolutions adoptées par les principaux
organes intéressés. Israël fonde sa prétention à la légitimité
sur la valeur d'une recommandation contenue dans une
résolution adoptée par l'un de ces organes bien que le même
organe ait suspendu la validité de cette résolution unique
moins de six mois après l'avoir adoptée.

122. n n'est guère besoin ici de citer une par une les
dispositions de toutes ces résolutions qu'Israël a continuel·
lement refusé d'appliquer, y compris celles, nombreuses,
qui furent votées à l'unaninité ou la quasi-unanimité des
voix. Nous nous contenterons de mentionner celles qui ont
été adoptées depuis l'été de 1967 qui comprennent:

a) Dix résolutions adoptées par l'Assemblée générale, le
Conseil de sécurité et d'autres organes demandant à Israël
de faciliter le prompt retour dans· les territoires occupés des
populations déplacées depuis la guerre de juin 1967.

b) Trois résolutions adoptées par l'Assemblée générale, le
Conseil de sécurité et la Commission des droits de l'homme
demandant à Israël de faciliter une enquête internaHonale
sur le traitement de la population civile des territoires
arabes occupés par Israël.

c) Cinq résolutions dont deux adoptées par l'Assemblée
et trois par le Conseil de sécurité prescrivant à Israël
d'abroger toutes les mesures visant à modifier le statut de la
ville de Jérusalem.

Israël ne s'est conformé à aucune de ces résolutions et il a
constamment violé leurs dispositions respectives.

123. Les dirigeants ont beau parler longuement de mora·
lité internationale et se vanter de l'excellence des valeurs
morales qu'ils prétendent être à la base de la conduite
d'Israël dans ses rapports avec l'étranger, ils ne peuvent
dissimuler la vérité: Israêl, colonialiste dans son essence
même et raciste dans son idéologie, a depuis sa naissance
suivi une ligne de conduite qui profane les normes de la
moralité internationale qui sont inscrites dans la Charte et
que les Etats civilisés aspirent à respecter.

124. Au début de ma déclaration sur la crise du Moyen
Orient, il y a quelques instants, j'ai dit qu'il s'agissait d'une
crise à trois dimensions dont le conflit entre les Etats arabes
et Israël n'est qu'un aspect. Il est regrettable que l'on ne
tienne compte que du conflit et que l'on çmblie les autres
aspects et dimensions de la crise. Une vision aussi fausse des
choses ne peut dans la pratique que conduire à des erreurs
de jugement. On accomplit des efforts pour régler le conflit
entre les Etats arabes et Israël sans essayer de réparer les
injustices commises envers le peuple palestinien ou de
porter remède à la situation injuste qui lui a été imposée
avant ou depuis la création d'Israël.
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125. Ce qui constitue le coeur du problème, c'est la
spoliation et le déplacement de la majeure partie du peuple
palestinien, l'oppression et le pillage auxquels le reste a été
soumis, la perte pour l'ensemble du peuple palestinien de la
possibilité d'exercer son droit inaliénable à l'autodétermina
tion sur le sol de sa patrie et la suppression pour les
Palestiniens en tant qu'individus de nombre de leurs autres
droits fondamentaux. C'est tout cela qui est à la base du
conflit entre Israël et les Etats arabes. Comment donc
pourra-t-on régler ce conflit tant que les circonstances qui
lui ont donné naissance subsisteront?

126. L'expérience des 21 dernières années et surtout de
l'année dernière montre que le fait d'oublier ou d'ignorer
l'existence du peuple palestinien ne peut servir à simplifier
la crise du Moyen-Orient ou à en faciliter le règlement, mais
la rend en fait plus complexe et son règlement en est moins
facile. Les personnes ne disparaissent pat siœplement parce
que d'autres préfèrent oublier qu'elles existent. De même
leurs droits ne s'évanouissent pas du seul fait qu'elles en
sont privé'es pendant quelque temps.

127. Voilà des vérités premières que la communauté dès
nations ne peut pas se permettre d'oublier ou de négliger,
surtout les grandes puissances qui se sont efforcées dr;?uis le
début de l'année d'arriver à un règîement du problème au
moyen de consultations entre elles. Aucune formule de
règlement qui tou ~he le sort de la Palestine ou de son
peuple ne peut avoir la moindre chance de succès ou être
équitable et par conséquent digne de réussir si elle néglige
les droits de ce pruple ou ignore leur volonté nationale et
leurs aspirations légitimes.

128. Je ne peux ici que noter avec beaucoup de regret
qu'un tel oubli du peuple de Palestine est à la base de la
politique de l'une des grandes puissances concernant les
problèmes de la Palestine et du Moyen-Orient. Je fais
allusion aux Etats-Unis d'Amérique. Cela est d'autant plus
triste que les Etats-Unis, qui méprisent maintenant le droit
national du peuple palestinien à l'autodétermination dans sa
patrie, furent jadis les principaux champions du principe de
l'autodétermination et jouèrent un rôle important en
l'introduisant dans le système international contemporain.

129. Les fautes et les dangers de la politique américaine
concernant le Moyen-Orient vont cependant au-delà de la
simple ignorance de l'existence du peuple palestinien en
tant que peuple et le rejet de ses droits nationaux qui en
découlent ainsi que des droits particuliers des individus.

130. Comme il est étrange que la question du Moyen
Orient soit abordée et discutée intégralement dans le cadre
de l'examen des relations américano-soviétiques, comme l'a
fait le Président des Etats-Unis dans la déclaration pro
noncée devant la présente session de l'Assemblée [1755ème
séanceJ, comme si la situation au Moyen-Orient n'avait pas
de réalité objective ou de personnalité propre, indépendante
des vicissitudes des relations américano-soviétiques.

131. Comme il est étrange également que la déclaration du
Président des Etats-Unis ait encore une' fois soulevé la
question de la "limitation de l'envoi d'armes au Moyen
Orient" [ibid., par. 66J si rapidement après que les Etats
Unis eux-mêmes eurent aggravé la situation en commençant
à fournir des avions à réaction Phantom à Israël.

132. Accroître le potentiel militaire de la puissance
occupante surtout après qu'elle a rendu très claire sa
détermination de conserver, en tout état de cause, la plus
grande partie de ce qu'elle occupe, ne peut que l'enhardir à
continuer son occupation et en réalité alimenter son désir
avare et expansionniste d'annexer une portion supplé
mentaire des territoires qu'eUe occupe à présent.

133. Nous trouvons des raisons d'inquiétude dans le fait
que la déclaration faite par le Président des Etats-Unis
n'insiste pas sur l'obligation de retrait des troupes, en réalité
dans le fait qu'elle ne mentionne pas du tout ce terme.
Notre inquiétude n'a pas été dissipée - elle a peut-être été
accrue - par la déclaration que "la paix ne saurait être
établie sur la base de modifications importantes de la carte
du Moyen-Orient" [ibid., par. 65J. Cette déclaration en
réalité envisage et tolère des changements de frontière qui
puissent être qualifiés de "peu importants", en voulant
exprimer son désaccord sur des modifications "impor
tantes". Ce faisant, elle ouvre la porte à la conquête
militaire de territoires, ce qui est exactement ce que les
Etats-Unis, conjointement avec d'autres Etats, ont déclaré
inacceptable à plus d'une reprise.

134. Cela semblerait indiquer que la position des Etats
Unis sur cet aspect vital de la crise du Moyen-Orient a
maintenant subi un changement important. Il y a deux ans,
l'attitude des Etats-Unis a été un des facteurs déte!lllÎnants
qui empêchèrent le Conseil de sécurité ou l'Assemblée
générale de lancer un appel demandant le retrait complet et
sans condition des troupes israéliennes et qui, au contraire,
contribuèrent à formuler un appel demandant leur retrait
complet mais pas sans condition. Si cette position ne
respectait pas le principe selon lequel 1'invasion militaire ne
doit pas être récompensée quand on arrive à un accord
pacifique, elle respectait toutefois celui du caractère inac
ceptable de la conquête militaire de territoires. Maintenant
cependant, la thèse autorisant les "modifications ... de la
carte du Moyen-Orient" à la seule condition qu'elles soient
peu "importantes" - thèse sous-entendue dans la décla
ration du Président des Etats-Unis [ibid.] - équivaut à une
violation dq deuxième principe autant que du premier.

135. Le monde aujourd'hui est assailli de problèmes qui
mettent en péril l'avenir de l'humanité. Il nous faut trouver
une solution à ces problèmes si nous voulons profiter des
fruits de la stabilité et de la paix.

136. Au Viet-Nam, la paix ne pourra triompher qu'après le
départ de toutes les années étrangères et qu'après que le
peuple vietnamien aura la liberté de décider de son propre
a.venir.

137. Dans les pays colonisés d'Afrique il ne pourra y avoir
de stabilité et de progrès tant que leur peuple n'exercera pas
son droit inaliénable à l'indépendance et à la liberté.

138. La conscience humaine ne pourra se sentir eT} repos
c,'après que l'apartheid pratiqué en Afrique du Sud et en
..~lOdésie du Sud aura été totalement éliminé et que le droit
de la majorité de vivre dans la liberté et la dignité sera
rèspecté.

139. La paix et la prospérité sont étroitement liées. Les
pays développés doivent assumer leurs responsabilités
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envers ceux qui sont en voie de développement. On peut
regretter que la première Décennie des Nations Unies pour
le développement n)ait pas réussi à atteindre ses principaux
objectifs. L'écart séparant les pays en voie de dévelop
pement et les pays développés s'accroît régulièrement. Ces
derniers ont fait preuve de réticence à remplir leurs
obligations, surtout dans le domaine de l'aide et du
commerce.

140. Nous voici à présent au seuil de la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement. P8,U

vreté, faim, maladie, ignorance, tel a été le sort (l.es peuples
des pays en voie de déveluppement au cours des' siècles
passés. Cette pauvreté et le désir d'une vie meilleure qu'elle
suscite sont devenus maintenant un foyer de fermentation
politique aiguë. Il est du devoir à la fois des pays en voie de
développement et des nations développées de s'enter,dre s.ur
des mesures concertées pour résoudre ce problème.

141. Mon gouvernement considère que le lit des mers et
des océans ainsi que leur sous-sol, en haute mer, au-delà des
limites de la juridiction nationale doivent être affectés à des
fins exclusivement pacifiques. Nous avons toujours prôné
l'établissement d'un régime juridique international s'ap
pliquant à la partie des mers et des océans au-delà des
limites de la juridiction nationale, cette conception étant
fondée sur l'idée que cette zone du monde et ses ressources
appartiennent à l'héritage commun de l'humanité. Nous
sommes également favorables à la création d'un organisme
international pour encourager dans l'intérêt de l'humanité
l'exploration et l'exploitation des ressources des mers et des
océans au-delà des limites de la juridiction nationale. Ces
activités auraient à tenir particulièrement compte des
ir~térêts et des besoins des pays en voie de développement.
Nous estimons que seul un semblable orgânisme inter
national permettra d'e'{ploiter les ressources de cette partie
du globe, d'une façon rationnelle et exhaustive et en
répartira les fruits équitablement entre tous les pays et les
autres intéressés~ tout en consacrant une partie des gains à
l'augmentation des ressources des Nations Unies, princi
palement dans le domaine du développement international.

142. Près d'un quart de siècle s'est écoulé depuis la .
création des Nations Unies en tant qu'organisation inter
nationale chargée de maintenir la paix et la sécurité dans le
monde et de réglementer les relations internationales sur la
base de la justice et du droit. Malgré ce laps de temps,
l'Organisation des Nations Unies ne jouit pas encore du
soutien sans réserve et complet des Etats Membres, qui seul
lui permettra d'accomplir sa mission et d'atteindre ses
objectifs. TI incombe à tous les Etats de respecter les
dispositions de la Charte des Nations Unies, de s'interdire
de pratiquer le colonialisme sous toute's ses formes et de
renoncer à l'usage de la force pour imposer des solutions de
facto et l'appropriation de territoires. Chaque fois qu'un
Membre viole la Charte et persévère dans une politique
d'agression et d'expansion, la communauté des nations ne
devrait pas hésiter à agir d'une façon claire et efficace
contre l'agresseur. C'est la seule façon pour notre organi
sation d'accomplir sa mission et de s'acquitter de ses
obligations en conformité avec la Charte.

143. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le repré
sentant du Venezuela ayant exprimé le désir d'exercer son
droit de réponse, je lJi donne la parole.

144. M. AGUILAR (Venezuela) [traduit de l'espagnol] :
Le représentant de la Guyane a usé de son éloquence pour
brosser devant l'Assemblée un tableau dramatique: celui de
la petite Guyane victime d'actes d'agression politique,
militaire et économique de la part du Venezuela, sur le
point d'être envahie et donc obligée d'investir pour sa
défense les ressources qu'elle souhaiterait consacrer à son
développement.

145. Voyons cependant quelle est la réalité. Tout d'abord,
le siècle dernier, le Royaume-Uni a envahi, à partir de ce qui
était alors sa colonie de la Guyane, la septièm~ partie du
territoire vénézuélien, cela de façon si notoh ~ que les
Etats-Unis intervinrent en application de la doctrine de
Monroe. Pour éviter une confrontation qui aurait pu
conduire à la guerre, les deux pays - superpuissances d'une
épc'.~;.~~ ~I'm scrupuleuse - parvinrent à un accord politique
qui permit au Royaume-Uni de conserver les territoires
occupés à condition qu'il renonçât à de nouvelles con
quêtes.

146. Pour sceller ce pacte, les deux pays conçurent une
farce impardonnable: un arbitrage composé de juges
britanniques, russes et américains, mais sans juge véné
zuélien. En 1899, en pleine apogée de l'impérialisme, le
Venezuela fut obligé de se soumettre au diktat de ce
tribunal, bien que les vices de procédure l'aient rendu nul et
non avenu, comme nous l'avons déclaré à maintes reprises.

147. Après avoir, au moyen d'enquêtes, réuni les .preuves
nécessaires, et dans un climat politique international dif
férent, le Venezuela a demandé au Royaume-Uni la
restitution du territoire qui lui avait été enlevé. Le
Venezuela a pris grand soin que sa demande ne pût servir de
prétexte pour retarder l'acçession de la Guyane à l'indé
pendance. Bien au contraire, comme le savent tous les Etats
Membres de cette organisation, le Venezuela a appuyé sans
réserve le processus de la décolonisation de la Guyane, a
reconnu immédiatement le nouvel Etat; en réservant·· ses
droits, et a favorisé son admission aux Nations Unies.

148. La Guyane a accepté expressément et librement
l'accord conclu ~ntre le Venezuela et le RoyaumeuUni, à
Genève, en 19666 , en vue de trouver une solution pacifique
au différend territorial. En vertu de cet accord, 18 réunions
de la Commission mixte guyano-vénézuélienne ont eu lieu
jusqu'à présent, la dernière à Port of Spain, dans l'île de la
Trinité, à la fin du mois de septembre, c'est-à-dire il y a
quelques jours à peine.

149. La solution de ce différend étant encore en suspens,
le Venezuela a non seulement le droit mais le devoir de
prévenir tous ceux qui auraient l'intention de faire des
investissements dans le tenitoire qu'il réclame que, lorsque
ce territoire sera à nouveau sous sa souveraineté, le
Venezuela ne reconnaîtra pas les titres ou droits qu'ils
auront pu acquérir en vertu des lois de la Guyane.

150. Cet avertissement est nécessaire, car la législation du
Venezuela est très stricte sur la protection des ressources
naturelles de notre pays et sur les conditions d'extraction
de nos dchesses. Comme nous n'avons pas, en la matière,

6 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-et-unième
session, Annexes, point 23 de l'ordre du jour, document A/6325.
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adopté l'attitude de la Guyane, une fois en possession de
l'intégralité de notre territoire nous pourrions avoir à faire
face à des prétentions inacceptables de grands consortiums
étrangers, dont on ne saurait sous-estimer la puissance.

151. En deuxième lieu, notre tradition historique est claire
et bien connue. Le Venezuela a pris une part décisive - qui
lui a coûté les meilleurs de ses hommes - dans la lutte de ce
continent pour son indépendance et n'a jamais prétendu,
après la victoire, annexer un seul pouce de territoire.

152. Depuis son accession à l'indëpendance, le Venezuela
n'a jamais été en guerre ni en lutte armée avec aucun de ses
VOlSaIs ni même avec aucun pays du monde. Ses frontières
avec tous ses autres voisins ont été établies par la voie de
négociations amicales ou d'arbitrages, dont il a toujours
accepté les décisions, bien que dans certains cas elles aient
signifié pour le Venezuela l'abandon d'importantes éten
dues de territoires qui étaient en sa possession.

153. La Guyane et le Venezuela entretiennent des rela
tions diplomatiques normales. Le différend entre les deux
pays est régi par un accord qu'ils ont librement accepté. Ils
entretiennent entre eux des rapports à tous les niveaux, y
compris celui de ministre d'Etat. Le Ministre des affaires
extérieures du Venezuela a eu - précisément avec
M. Ramphal qui a hier accusé le Venezuela [1780ème
séance} - des entretiens cordiaux à Saint-Domingue, en
juin, et à New York, il y a quelques jours.

154. Le Venezuela a déclaré formellement et a prouvé
qu'il cherche à résoudre le conflit territorial par des moyens
exclusivement légaux et pacifiques. Pourquoi donc pré
senter le Venezuela comme un agresseur imminent?
L'unique explication que nous puissions trouver est que le
GŒlvernement de la Guyane essaie d'égarer son opinion
publique.

Litho in United Nations, New York

155. Nous savons que la Guyane connaît de sérieux
problèmes internes: conflits raciaux hérités de la politique
coloniale britannique, qui s'aggravent au lieu de se résoudre,
et situation économique difficile. Nous savons également
que le fait de présenter le Venezuela comme représentant
une menace sert à justifier les dépenses militaires élevées de
la Guyane, dépenses dont l'objet n'est pas réellement de
pouvoir se défendre contre le Venezuela, puisque la Guyane
sait bien que notre pays ne sera jamais un agresseur. En fait
c'est la situation interne de la Guyane qui motive ces forces
militaires .

156. C'est d'ailleurs ce qu'a démontré la brutale répression
du soulèvement des indiens du territoire de Rupununi,
provoqué par leur désespoir face à la persécution dont ils
étaient l'objet. Le Venezuela rejette catégoriquement l'ac
cusation gratuite d'avoir 'participé à ce mouvement.

157. Mais nous pensons que la Guyane devrait réfléchir
avant d'utiliser les Nations Unies à ces fins. L'Organi.sation
est saisie de problèmes véritablement graves touchant au
maintien de la paix. En ce moment même, des hommes
meurent dans différentes guerres, en diverses régions du
monde. Saisir les Nations Unies d'agressions inventées~ les
utiliser cyniquement comme instmment à des fins de
politique interne, c'e~t rendre un mauvais service à l'Orga
nisation qui constitue pour les pays petits éffaibles comme
la Guyane ~t le Venezuela la meilleure espérance et la
meilleure garantie.

158. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Au nom de la
Présidente de l'Assemblée générale, je voudrais profiter de
cette occasion pour remercier le Premier Ministre et
Ministre des affaires étrangères de Malaisie, ainsi que les
Ministres des affaires étrangères de Haute-Volta, du Tchad
et du Koweït pour les félicitations qu'ils lui ont adressées.

La séance est levée à 13 h 15.
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